
Délibération n°VD/2017/100

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 30 mars 2017

L’an deux mille-dix sept et le trente mars, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN,
Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Nancy  CANAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène
CHARDES,  Robert  COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,  Titina DASYLVA, Cédric  DE SAINT
JOUAN, Henri de VERBIZIER, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi
EL  KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  France  JAMET,  Stéphanie  JANNIN,  Pascal
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA,
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN,
Dominique  MARTIN-PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique
PEREZ,  Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI-MONTELS,
Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Luc  ALBERNHE ayant  donné pouvoir  à  Gérard CASTRE,  Sophia AYACHE ayant  donné pouvoir  à  Abdi  EL
KANDOUSSI, Michaël DELAFOSSE ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Jacques DOMERGUE ayant donné
pouvoir  à  Gérard LANNELONGUE,  Christian DUMONT ayant donné pouvoir  à  Nancy CANAUD, Mustapha
MAJDOUL ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre MOURE, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir  à
Pascal KRZYZANSKI.

Absents :
Françoise BONNET, Perla DANAN, Clare HART, Patrick VIGNAL.

Excusés : Sonia KERANGUEVEN.

Mise à disposition des salles municipales à tarif réduit ou gratuitement

La Ville  de  Montpellier  met  à  disposition  chaque  année  des  salles  municipales  pour  un  grand nombre
d’associations. Le Conseil municipal du 15 décembre 2016 a validé lors de sa séance une grille tarifaire pour
la mise à disposition de celles-ci, et il lui appartient de se prononcer au cas par cas sur les aspects financiers
liés à ces occupations.

La délibération du 15 décembre 2016 prévoit :

- La gratuité pour les associations humanitaires ou caritatives et pour les manifestations à caractère caritatif
ou humanitaire (sous réserve de justification de partenariat avec des associations caritatives ou humanitaires)
et pour les structures locales des organisations syndicales représentatives de la collectivité.

- Un demi-tarif pour les associations à caractère social, culturel ou sportif et entraînant des recettes.

- Un forfait de base pour les associations à caractère social, culturel ou sportif et les établissements publics
ou assimilés n’entraînant pas des recettes.

Il  est  donc  proposé  au  Conseil  municipal  de  se  prononcer  sur  la  gratuité  ou  le  tarif  réduit  pour  les
associations, structures ou demandeurs privés dans le cadre de la délibération du 15 décembre 2016 ou hors
de ce cadre.

Cette occupation à titre gratuit ou à tarif réduit constitue toutefois une redevance en nature, qui doit être
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valorisée à ce titre tant dans les comptes du bénéficiaire que dans le budget de la Ville.

A cet effet, le tableau ci-après indique le nom du demandeur, la salle, la date de mise à disposition et le
montant valorisable de cette mise à disposition pour 45 structures, pour un montant total de subvention en
nature valorisable de 68 458,50 €.

Dates SALLES Organisme
Tarif de la 

salle
Tarif 

appliqué
Valorisation

05/03/2017 Salle Guillaume de Nogaret La Culture Bulgare en LR 610,00 305,00 305,00
07/03/2017 Salle Guillaume de Nogaret Les Amis du Monde Diplomatique 315,00 30,50 284,50
12/03/2017 SALLE DES RENCONTRES BETH LUBAVITCH 4 000,00 102,00 3 898,00
17/03/2017 CENTRE RABELAIS UNAFAM 34 1 325,00 51,00 1 274,00

18/03/2017 CENTRE RABELAIS CEPRAS 1 325,00 51,00 1 274,00
21/03/2017 Salle Guillaume de Nogaret Pour un Sourire d'Enfant Languedoc 315,00 0,00 315,00
25/03/2017 Salle Guillaume de Nogaret MALAKURDA 315,00 157,50 157,50

26/03/2017 Salle de réceptions Grammont Association des Afghans de Montpellier 3 000,00 102,00 2 898,00
01/04/2017 Salle Guillaume de Nogaret Afrique Pleine d'Avenir 315,00 0,00 315,00
02/04/2017 Salle Guillaume de Nogaret Fédération Africaine des Naturopathes 610,00 61,00 549,00
02/04/2017 Salle de réceptions Grammont La Baronnie de Caravètes 3 000,00 102,00 2 898,00
02/04/2017 SALLE JACQUES 1er D'ARAGON MALAKURDA 900,00 61,00 839,00
06/04/2017 SALLE PETRARQUE Amitié Judéo-Chrétienne 610,00 30,50 579,50
07/04/2017 SALLE PETRARQUE La Boutique d'Ecriture et Co 610,00 30,50 579,50
08/04/2017 SALLE DES RENCONTRES Association BOSPHORE 3 260,00 0,00 3 260,00

11/04/2017 Salle Guillaume de Nogaret Communauté Juive Libérale de Montpellier 315,00 30,50 284,50
14/04/2017 Salle Guillaume de Nogaret CLICS34 315,00 30,50 284,50
14/04/2017 SALLE PETRARQUE Institut Weil Bernanos 610,00 30,50 579,50
15/04/2017 Salle Guillaume de Nogaret Association des Etudiants Mahorais de Montpellier 315,00 157,50 157,50
15/04/2017 Salle Jules PAGEZY Association Rêves de Mômes 1 630,00 815,00 815,00

21/04/2017 SALON DU BELVEDERE Les Amis du Monde Diplomatique 315,00 30,50 284,50
21/04/2017 Salle Jules PAGEZY sos sdf les amoureux de la vie 1 630,00 0,00 1 630,00

22/04/2017 SALON DU BELVEDERE Etoile Solidaire 315,00 30,50 284,50

24/04/2017 CENTRE RABELAIS CEMEA - Centre d'Entraînement Méthodes Education Active 1 325,00 662,50 662,50

26/04/2017 SALLE PETRARQUE Association BARAKA 610,00 305,00 305,00
26/04/2017 SALON DU BELVEDERE Association des Donneurs de Voix 315,00 30,50 284,50

27/04/2017 SALLE PETRARQUE Action Ethique Humanitaire 610,00 0,00 610,00
28/04/2017 CENTRE RABELAIS Laboratoire Epsylon EA 4556 -école doctorale 60 1 325,00 662,50 662,50

04,05, 06/04/2017 Salle Jules PAGEZY Association ARPAC 4 890,00 153,00 4 737,00

07 au 09/04/2017 SALLE JACQUES 1er D'ARAGON Emergence 17 1 800,00 900,00 900,00

07 et 08/04/2017 Salle Jules PAGEZY Association AKAMA 3 260,00 102,00 3 158,00
07 et 08/04/2017 Salle Guillaume de Nogaret Montpellier Business School 630,00 0,00 630,00
08 et 09/04/2017 SALLE PETRARQUE Stop aux Violences Sexuelles 1 830,00 91,50 1 738,50

10/02; 03/03; 07/04; 
du 04 au 06/05; 09/06;  

07/07; 22/09; 13/10; 
08/12/2017

CENTRE RABELAIS La Compagnie du Capitaine

14 575,00 7 287,50 7 287,50
10/03 et 9/04/2017 Salle de réceptions Grammont Asso des Parents et futurs parents Gays et Lesbiens 5 040,00 153,00 4 887,00

10/04 et 29/05/2017 SALLE PETRARQUE Association des Officiers de Réserve de la Marine Nationale 1 220,00 61,00 1 159,00
18/03 et 13/04/2017 SALLE JACQUES 1er D'ARAGON Association des Sénégalais de l'Hérault 900,00 61,00 839,00

21 au 23/04/2017 Salle Guillaume de Nogaret Secours Populaire Français (Antenne Pompignane) 1 240,00 0,00 1 240,00
21/03 et 12/10/2017 SALLE JACQUES 1er D'ARAGON Agence Locale de l'Energie 900,00 61,00 839,00

26/04 et 21/06/2017 Salle Guillaume de Nogaret
Compagnie des Experts près de la Cour Administrative d'Appel 
de Marseille 630,00 61,00 569,00

29/03 et 01/04/2017 Salle Jules PAGEZY Association des Etudiants de Polynésie Française 3 260,00 866,00 2 394,00
29/04 et 08/06/2017 SALLE DES RENCONTRES Comité d'Organisation Forum Sportif et Culturel - COFSEC 6 520,00 102,00 6 418,00

29/04 et 14/10/2017 SALLE PETRARQUE
Association montpelliéraine pour un judaïsme humaniste et 
laïque 1 220,00 61,00 1 159,00

30/03 et 25/04/2017 SALLE JACQUES 1er D'ARAGON Collectif Roosevelt 900,00 61,00 839,00

du 28 au 30/04/2017 Salle Jules PAGEZY ASSOCIATION DU FESTIVAL DU JEU 5 260,00 1 866,00 3 394,00
TOTAL= 84 215,00 15 756,50 68 458,50
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal:

- D’approuver le tableau précisant les structures bénéficiaires de mise à disposition de salles municipales à
titre gratuit ou à tarif réduit ;

- D’autoriser Monsieur le Maire, son représentant ou l’Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à
cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est à l'unanimité. 
Pour : 60 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 mars 2017

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170330-1529-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 04/04/17 
Réception en Préfecture : 04/04/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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